
Qui peut bénéficier de cette prime ?

Toutes les entreprises (à l’exclusion des centres de validation des compétences) qui disposent d‘un siège
d’exploitation en Région de Bruxelles-Capitale et qui sont actives dans certains secteurs d’activités. Les
employeurs en restructuration sont exclus.

Pour quel projet ?

Vous pouvez bénéficier d’une prime pour couvrir les frais d’organisation d’épreuves de validation des
compétences. Les candidats à ces épreuves peuvent être :

des travailleurs occupés au sein d'une unité d'établissement bruxelloise de votre entreprise
des travailleurs occupés au sein d'une unité d'établissement bruxelloise d’une autre entreprise
des personnes inscrites chez Actiris en tant que demandeur d'emploi inoccupé.

Pour obtenir la prime, votre entreprise doit organiser, avec l’aide d’un centre de validation des compétences, un
nombre minimum d’épreuves par an :

Micro ou petite entreprise : 2 épreuves minimum par période de 12 mois
Moyenne ou grande entreprise : 10 épreuves minimum par période de 12 mois

Au moins une des épreuves organisées doit être passée par un de vos travailleurs. Il ne s’agit pas de
simplement mettre à disposition des locaux et des équipements.

Une dernière condition pour pouvoir bénéficier d’une prime est qu’aucune forme d’engagement (par ex : bon de
commande, inscription à une formation, une foire, etc.) par rapport aux frais liés au projet concerné ne doit avoir
été prise avant la signature de la convention d’accompagnement.

De quelle intervention pouvez-vous bénéficier ?

Intervention  

Montant de la prime 600 € par épreuve sur une période de douze mois

Maximum Une aide de maximum 15.000 € par année civile

Demander la prime

Phase 1 : Demande de prime

Remplissez et envoyez le formulaire (disponible prochainement) au plus tard 15 mois à compter de la date de
la première épreuve organisée. Vous devez joindre à votre formulaire de demande plusieurs annexes.

Demander un subside en ligne

https://economie-emploi.brussels/primes-secteurs
https://mybee.brussels/#/subsidies/new/70


Suite à votre demande, Bruxelles Economie et Emploi vous envoie un accusé de réception de votre dossier dans
un délai maximum d’un mois.

Phase 2 : Paiement de la prime

Bruxelles Economie et Emploi vous verse la prime en une fois.

?? Important

Après obtention de la prime, vous devrez respecter certaines obligations.

Direction de l’Inspection économique  

Réglementation

Ordonnance du 13 octobre 2023 relative aux aides pour le développement et la transition économique des
entreprises
Notice relative à la fourniture des informations concernant un ou plusieurs traitement(s) de données à
caractère personnel effectué par ou pour le compte du SPRB dans le cadre d'une demande de prime
22 FEVRIER 2024. - Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale relatif aux aides pour
les investissements en soutien à la transition économique
22 FEVRIER 2024. - Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale portant exécution de
l'ordonnance du 13 octobre 2023 relative aux aides pour le développement et la transition économique des
entreprises
22 FEVRIER 2024. - Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale relatif à l'aide à la
formation
22 FEVRIER 2024. - Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale relatif à l'aide aux
investissements généraux 
22 FEVRIER 2024. - Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale relatif à l'aide au
recrutement
22 FEVRIER 2024. - Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale relatif aux aides de
mise en conformité aux normes et de sécurisation
22 FEVRIER 2024. - Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale relatif à l'aide pour la
cession ou la reprise d'une entreprise
22 FEVRIER 2024. - Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale relatif aux aides à la
consultance, à la transition économique et à la digitalisation
22 FEVRIER 2024. - Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale relatif à l'aide au
coworking

More  

https://economie-emploi.brussels/primes-obligations
https://economy-employment.brussels/economic-inspection
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi/article_body.pl?language=fr&caller=summary&pub_date=23-12-01&numac=2023046393
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi/article_body.pl?language=fr&caller=summary&pub_date=23-12-01&numac=2023046393
https://economie-emploi.brussels/sites/default/files/2024-03/Notice%20RGPD_aides%20d%C3%A9veloppement%20%C3%A9conomique_FR_def.pdf
https://economie-emploi.brussels/sites/default/files/2024-03/Notice%20RGPD_aides%20d%C3%A9veloppement%20%C3%A9conomique_FR_def.pdf
http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/arrete/2024/02/22/2024002025/moniteur
http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/arrete/2024/02/22/2024002025/moniteur
http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/arrete/2024/02/22/2024002026/moniteur
http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/arrete/2024/02/22/2024002026/moniteur
http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/arrete/2024/02/22/2024002026/moniteur
http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/arrete/2024/02/22/2024002027/moniteur
http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/arrete/2024/02/22/2024002027/moniteur
http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/arrete/2024/02/22/2024002028/moniteur
http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/arrete/2024/02/22/2024002028/moniteur
http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/arrete/2024/02/22/2024002031/moniteur
http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/arrete/2024/02/22/2024002031/moniteur
http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/arrete/2024/02/22/2024002032/moniteur
http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/arrete/2024/02/22/2024002032/moniteur
http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/arrete/2024/02/22/2024002033/moniteur
http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/arrete/2024/02/22/2024002033/moniteur
http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/arrete/2024/02/22/2024002034/moniteur
http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/arrete/2024/02/22/2024002034/moniteur
http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/arrete/2024/02/22/2024002035/moniteur
http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/arrete/2024/02/22/2024002035/moniteur

